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PATRICE Fapong, Camerou-nais de 40 ans, domicilié àVenez-Voir, exerçant commeélectronicien, a été interpelléle 25 décembre dernier parles agents de la Direction gé-nérale des recherches (DGR).Il est soupçonné d'avoirabusé sexuellement de sabelle-fille, depuis l'âge de 8ans. Il attend d'être déféré de-vant le parquet de Libreville. D'après la petite E.C.M, Gabo-naise de 12 ans, élève en 5eannée à l'école publique deVenez-Voir, domicilié auquartier éponyme avec samère et son beau-père, cedernier abuserait d'elle de-puis qu'elle a 8 ans. Elle sou-tient qu'il s'arrangeait à

l'entraîner dans la chambrequ'il partage avec sa concu-bine, en l'absence de cettedernière. L'ayant ainsi à samerci, il assouvissait sa bassebesogne. Pour réduire sa proie au si-lence, il la menaçait de les éli-miner, elle et sa mère, au casoù elle aurait l'intention derévéler ce secret qui l'a ron-gée quatre années durant.Mais au bout d'un certaintemps, des odeurs nauséa-bondes commençaient àémaner de son corps. Ainsiqu'un liquide qui laissait destraces sur ses vêtements. In-terpellée par tous ces mys-tères, la mère essaiera, envain, de savoir ce qui se passe.C'est lorsque E.C.M se rendchez sa grand-mère mater-nelle, au PK 8, pour des va-cances, que le pot-aux rosesest découvert. 
Interpellée elle aussi parl'odeur puante dégagée par lecorps de sa petite-fille, lagrand-mère va plus loin dansses investigations et décou-vre que le sexe de l'enfant adéjà été visité. Elle convoque

sa fille pour plus d'explica-tions. La maman interrogealors la fillette, qui lui fait sa-voir que le responsable detous ces dégâts n'est autreque son concubin. Choquée par une telle nou-

velle, la mère de la victime eninforme aussitôt les siens. Cesderniers se rendent au domi-cile du beau-papa présumévioleur, pour tâcher de com-prendre ce qui ne tourne pasrond dans sa tête. Patrice Fa-pong, qui pressent que leschoses risquent de mal sepasser pour lui, tente deprendre la poudre d'escam-pette par le fenêtre de sachambre.Mais il est rapidement rat-trapé par les oncles de la pe-tite fille, qui lui font passer unpetit sale quart d'heure.Conséquence, lorsque l'agres-seur présumé arrive au postede gendarmerie cette nuit-là,les agents demandent qu'ilsoit conduit d'abord dans unestructure sanitaire pour dessoins. Il est alors acheminé auCentre hospitalier universi-taire de Libreville (Chul). Ce

n'est que le lendemain queFapong est interpellé. Devantles gendarmes, l'individu nied'abord en bloc ce dont onl'accuse, puis déclare qu'il nes'est limité qu'aux attouche-ments, sans plus, depuis lemois de novembre seule-ment. Une thèse que les agents ontdu mal à digérer, étant donnéque l'examen médical prati-qué sur la petite E.C.M., à l'hô-pital de la coopérationsino-gabonaise, conclut à unerupture ancienne de l'hymen.Le quadragénaire tente alorsde se justifier, arguant de ceque la première fois qu'il avoulu passer à l'acte, c'était àcause d'une scène de ménageentre sa concubine et lui.Cette dernière se serait réfu-giée dans une autre pièce dela maison, laissant ainsi l'en-fant à sa merci!

Il abusait de sa belle-fille depuis l'âge de 8 ans
Agression sexuelle sur mineure à Libreville...
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Patrice Fapong, désormais aux mains de la justice,
va devoir répondre de ses actes.
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CINQ jeunes ayant fait du bra-quage leur gagne-pain, ont finipar se retrouver, une fois deplus, entre les mains de la po-lice. Gauthier Mouroumo, 27ans, Gabonais, cerveau de labande, qui avait égalementcomme membres, GabinNayang, Camerounais de 21ans, alias Eto'o, Ella Ekome, au-trement dit ''Malheur'', DidierNdong Etougou, appelé aussiSamy (20 ans) et Edmond DerlyMvone Ebang, alias ''Monstro''(20 ans), tous Gabonais, sontbien connus des registres de lapolice d'investigations judi-ciaires (Pij). Les fêtes de fin d'année se pré-sentent comme des momentspropices pour les malfrats pourse faire une santé financière.

Pour ce faire, ils montent,comme à leur habitude, un stra-tagème pour arriver à leurs fins.Le premier cité se charge aupréalable de fournir le véhicule,du resté volé, pour l'opérationqui consiste à détrousser lespaisibles citoyens de leursbiens. C'est donc avec un véhi-cule de marque Toyota, à usagede taxi, immatriculé AR-411-AA, qu'ils ont opéré tout récem-ment. ''Eto'o'', lui, apporte lesmachettes, une fois que lemoyen de transport est trouvé.Les autres viennent par la suitecompléter le tableau avant depasser à l'acte. La semaine dernière, le groupeainsi constitué commence parbraquer un couple à Akébé, enlui subtilisant des téléphonesportables et de l'argent.Quelque temps après, deuxdames subissent le même sort,toujours à Akébé, avant que lesprésumés bandits décident de

se diriger vers Mindoubé, pourfaire d'autres victimes.Leur point de chute, Derrière-l'Assemblée, au carrefour com-munément appelé ''Mackjoss''.Gauthier Mouroumo et sescompères réussiront, vers 2heures du matin, à brutaliser unpolicier. Malgré la lutte opposéepar ce dernier pour protégerson arme, ils réussiront tout demême à la lui arracher, aprèsl'avoir sérieusement amoché.
''Monstro'' se charge ensuite devider le barillet de ses muni-tions, avant que ''Malheur''n'aille enterrer le pistolet chezlui. C'est sur la base du signale-ment fourni à la Pij que ces in-délicats seront pris dans lanasse, tandis que l'arme volée etles munitions sont finalementretrouvées chez le duo. L'ensemble de la bande a étéprésenté devant le parquet etmis sous mandat de dépôt.

La bande à Gauthier Mouroumo sous l'éteignoir
A la suite d'une série de braquages présumés
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IDRISS Onayi, Gabonais de31 ans, agent à la Sociétégabonaise de sécurité(SGS), a été neutralisé,dans la nuit du samedi 26au dimanche 27 décembredernier, par les parents deC. M., une fillette de 8 ans,qu'il aurait tenté de violerau domicile familial decette dernière, sis au quar-tier Ménage à Koula-Mou-tou. Déféré devant leparquet, le lundi 28 dé-cembre par les agents ducommissariat du chef-lieude la province de l'Ogooué-Lolo, le mis en cause a étéécroué à la prison centralede cette localité.La plainte déposée par Eli-sabeth B., la mère de la vic-time, permettra aussitôtl'ouverture de l'enquête, lelendemain, sur instruc-

tions du procureur de laRépublique. Le présumévioleur, remis à la disposi-tion des policiers, va alorsfaire l'objet d'une garde àvue, dans le cadre de laprocédure visant à fairetoute la lumière sur cetteaffaire. 

Lors de la confrontationdes deux parties au postede police, C. M. raconteque, le jour des faits, elleest endormie dans lachambre qu'elle partageavec sa sœur aînée, l'ex-co-pine de son agresseur pré-sumé, quand ce dernier faitirruption dans cette mêmepièce et décide de s'allon-ger à ses côtés. Il est envi-ron 4 heures.  Peu après, explique-t-elle,l'homme lui aurait ôté lesous-vêtement, avant de semettre à la caresser. Mais,non content de s'en tenir àce fantasme, Onayi tenterade pénétrer la gamine, quise met à hurler de douleur. Pour échapper à son pré-sumé bourreau, elle quittela couchette et sort à toutehâte de la chambre. Elle ré-veille sa mère, et lui ex-plique la scène qu'ellevient de vivre. En se diri-geant dans la chambre del'enfant, Elisabeth Bou-

Onayi poursuivi pour des attouchements sexuels sur la cadette de son ex
... et tentative de viol sur mineure à Koula-Moutou
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Idriss Onayi, le présumé
délinquant sexuel.
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konde constate effective-ment que l'ex-amant de safille aînée est allongé sur lelit. Les frères de la fillettevont alors, par la suite, secharger de le mettre horsd'état de nuire.Dans sa dé-claration, Idriss Onayi ré-vèle que, ce jour-là, il a

quitté son domicile duquartier Mayang, pour allerpasser du temps avec sonancienne dulcinée. Mais àson arrivée à la demeure decette dernière à Ménage, ilse rend compte qu'elle estabsente. Sauf que dans lachambre qu'il fréquente ré-

gulièrement, c'est la petiteC. M. qui se trouve sur le lit. 
« Le mis en cause nous a in-
diqué qu'il était en état
d'ébriété, en rentrant dans
la chambre dans laquelle se
trouvait la gamine», ren-seigne un officier de policejudiciaire (OPJ).


